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Section 2 « Forêts et filière bois » 

 

 

  

 

COLLOQUE  

 

 

« Forêt, bois et gestion durable : répondre au 

consommateur » 

 
LA CERTIFICATION DE LA GESTION DURABLE DES FORÊTS FACE A SES DEFIS   

 

Sous le haut patronage de M. le ministre de l’agriculture et de l’alimentation 

Avec le soutien de France Bois Forêt et de la coopérative Alliance forêt bois 

 

PARIS, ministère de l’agriculture, salle Gambetta 

 le 11 mars 2020, 9h30 – 18 h 

Pour des raisons de sécurité, une inscription préalable est nécessaire 

(sylvie.verger@academie-agriculture.fr). 

 

 

 

Fiche de présentation 
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Contexte et justification 

 

Depuis les années 1990, la demande sociale pour que le bois contenu dans les produits de 

consommation soit garanti comme issu de forêts gérées durablement se fait de plus en plus 

pressante. En réponse, des systèmes privés, dits de « certification de la gestion durable des 

forêts », visant cet objectif, se sont développés dans le monde entier. En 2014, ce type de 

certification touchait en France un tiers des surfaces de forêt (5,68 millions ha) et plus de la 

moitié des volumes de bois ronds commercialisés1. Ces systèmes sont divers - en France les 

forestiers ont le choix entre PEFC et FSC - mais reposent tous sur des référentiels qui explicitent 

en critères et indicateurs le concept de la gestion durable des forêts. Loin d’être figés, ces 

référentiels doivent pouvoir évoluer afin de faire face aux nouvelles attentes de la société et aux 

changements qu’apportera le réchauffement climatique. La certification de la gestion durable 

des forêts vient de connaître deux décennies de vigoureux démarrage, mais de nombreux 

propriétaires forestiers se montrent aujourd’hui indifférents ou sceptiques, et la croissance des 

surfaces de forêts certifiées semble ralentir en France comme en Europe. Dans le même temps, 

des critiques mettant en cause la fiabilité de ces systèmes se font jour et sont relayées auprès du 

public par des médias de grande audience. Par ailleurs, d’autres labels, attestant de l’origine 

géographique de certains bois (AOP : Chartreuse, Jura ; marque « Bois de France » de la 

Fédération Nationale du Bois) sont créés et mis en œuvre. La multiplication de ces labels 

porteurs de significations diverses, qui s’ajoutent aux informations concernant les propriétés et 

usages des produits en bois, peut contribuer à troubler le consommateur plutôt qu’à l’éclairer.  

  

A ce stade de leur développement, il apparaît donc important de faire un point sur les systèmes 

de certification de la gestion durable de forêts et de s’interroger sur leur avenir. A court terme, 

il convient de se demander si ces systèmes inspirent bien la confiance qu’ils se proposent 

d’apporter aux consommateurs de produits à base de bois, et à la société plus largement. A plus 

long terme, il semble légitime de s’interroger sur le rôle qu’ils peuvent jouer dans l’adaptation 

de nos forêts aux défis de demain, réchauffement climatique tout particulièrement. 

  

L’Académie d’agriculture, lieu d’échanges indépendant de toute affiliation, et riche de 

l’expertise de ses membres issus de toute la filière forêt-bois, propose de contribuer à la 

réflexion collective sur ces sujets en animant un débat approfondi et impartial.   

 

  

 
1 Critères et indicateurs de gestion durable des forêts françaises, édition 2015 (IGN) 
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Programme 

 
Horaire Intervention Intervenant 

9.30 - 9.45 Ouverture au nom de l’Académie d’Agriculture 

de France 
M.P. OLLIVIER 

9.45 - 10.15  Introduction  M.M. SIMULA  
SESSION 1 : Quelles attentes des consommateurs et des citoyens ?  

modérateur : Mme Sylvie ALEXANDRE  

10.15 - 10.40  Ecouter et comprendre les consommateurs  Mme P. HEBEL 
10.40 - 11.05  Répondre aux besoins du secteur de la construction M. G-H 

FLORENTIN 
11.05 - 11.20  Attentes du public en matière de gestion durable des 

forêts  
Mme A-M 

GRANET 
11.20 - 11.35 Echanges avec la salle   

SESSION 2: Les systèmes de certification dans leur contexte  

modérateur : M. Jacques VALEIX 

11.35 - 12.00  Normes, labels, marques …. : Le paysage des produits 

agricoles et agro alimentaires 
Mme V. 

PIEPRZOWNIK,  
12.00 - 12.25   Systèmes de certification de la gestion durable des 

forêts dans le monde 
M. A. KARSENTY  

12.25 – 12.40 Echanges avec la salle  
12.40 - 14.00  PAUSE DEJEUNER  

SESSION 3 : La certification de la gestion durable des forêts en France, réalités et 

questionnements  

modérateur : M. Jean-Luc PEYRON 
14.00 -14.25   Les systèmes FSC et PEFC en France – état des lieux  M. M. 

HERMELINE  
14.25 - 14.50   Amplifier l’adhésion des propriétaires privés  M. S. VIEBAN  
14.50 - 15.15 Mise en œuvre de la certification par les Entreprise de 

Travaux Forestiers  
M. F. PASQUIER  

15.15 - 15.40 Une gestion durable dans le contexte du 

réchauffement climatique 

M. P. MENGIN- 

LECREULX 

15.40 - 16.00 Echanges avec la salle  
16.00 - 16.15 Pause  
16.15 - 17.30 TABLE RONDE : 

La certification forestière face à ses défis 

Animateur: M. Bernard ROMAN-AMAT   

Participants : 

FBF : M. M. DRUIHLE, FBIE : M.  D. WEBER 

FSC France ( M. A. SAUTIERE ) ;  PEFC France ( 

Mme C. de NEUVILLE) 

Familles rurales (M. J. COUPIAC) 

 

17.30 - 18.00 Conclusion Représentant du 

ministre de 

l’agriculture 
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Intervenants 

 

(Par ordre d’intervention dans le colloque) 

 

NOM Organisme, Qualité 
M. Patrick OLLIVIER Académie d’agriculture - Trésorier perpétuel 

honoraire, section « Forêts et filière bois »  

M. Markku SIMULA  Université d’HELSINKI, Finlande, Professeur  

Mme Sylvie ALEXANDRE  CGEDD, Section Transition énergétique, 

construction et innovations, IGPEF 

Mme Pascale HEBEL  CREDOC, Directrice du pôle consommation et 

entreprises   

M. Georges-Henri FLORENTIN FRANCE BOIS 2024 

Mme Anne-Marie GRANET Association des amis de la forêt de Fontainebleau  

M. Jacques VALEIX Académie d’agriculture, Section « Forêts et filière 

bois » 

Mme Valérie PIEPRZOWNIK,  MAA / DGPEE, Chef du bureau Qualité, sous-

direction compétitivité  

M. Alain KARSENTY  CIRAD, Département "Environnements et 

Sociétés", UR 47 (Green) Docteur, HDR, 

chercheur 

M. Jean-Luc PEYRON Académie d’agriculture, Section « Forêts et filière 

bois » 

M. Michel HERMELINE CGAAER , IGPEF 

M. Stéphane VIEBAN Coopérative ALLIANCE FORÊT BOIS, Directeur 

général 

M. François PASQUIER  Pôle forêt de la FNEDT, Président 

M. Patrice MENGIN-LECREULX ONF, Chef du département gestion durable et 

multifonctionnelle des forêts   

M. Bernard ROMAN-AMAT Académie d’agriculture, secrétaire de la section 

« Forêts et filière bois » 

M. Michel DRUILHE Interprofession FRANCE BOIS FORÊT, Président 

M. Dominique WEBER  FRANCE BOIS INDUSTRIES ENTREPRISES, 

président 

M. Aurélien SAUTIERE FSC France, directeur exécutif 

Mme Christine de NEUVILLE PEFC France, présidente  

M. Jean COUPIAS Familles rurales, vice-président national 

 
 

 

 

Le 4 février 2020 

Bernard ROMAN-AMAT 

Georges-Henri FLORENTIN 


